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Hommes de lettres au XIxe siècle:
les académiciens de la « Thérésienne »

Dès la fondation de la Société littéraire en

1769 - et en dépit même de son nom -, il fut

clairement établi que la jeune société ne pour-
rait s'occuper de littérature au sens où nous l' en-
tendons aujourd'hui. Dans la correspondance
échangée entre Kaunitz et l'Autriche, le chan-
celier indique clairement qu'il ne s'opposerait
pas à la fondation d'« une Société de gens de
lettres» à Bruxelles, mais à la condition ex-
presse « qu'on écarte de l'institution tout ce qui
pourrait faire penser que c'est pour l'exercice
de l'avancement des seules belles-lettres qu'on
l'aurait adoptée» 1.La priorité absolue revien-
drait aux sciences au service de l'humanité et

utiles à l'industrie: « Les belles-lettres peuvent
bien servir d'amusement et d'instruction à quel-
ques particuliers, mais ne méritent pas, de la part
du souverain, des encouragements de préfé-
rence ». Le règlement de la nouvelle société ne
laisse aucun doute à cet égard, et précise, dès
son article premier: « La Société littéraire aura
pour objet les arts et les sciences absolument
utiles... » 2.

L'Académie impériale, fondée en 1772, eut
beau s'appeler« Académie des sciences et bèl-
les-lettres }}, ainsi que l'Académie royale des
sciences et belles-lettres de Bruxelles qui lui
succéda en 1816 après une interruption sous la
domination française, il fallut attendre la ré-

Cf. MAILLYCE.), Histoire de l'Académie Impériale et Royale des sciences et belles lettres de Bruxelles.

Bruxelles, Hayez, 1883, pp. 14-15.

Cf. MAILLYCE.), op.cit., p. 28.

Elle s'appellera alors Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique.
La Classe des Lettres avait été scindée, en 1842, en deux sections: « Histoire et Lettres » et « Sciences

morales et politiques ».
« Discours du baron de Stassart lors de la séance d'installation de l'Académie Royale (16 déco 1845) »,

dans Académie Royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique. Arrêtés royaux concernant
sa réorganisation. Bruxelles, Hayez, 1845, pp. 42-43.
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forme de 18453 et le rapport du ministre Syl-
vain Van de Weyer pour que la nouvelle Classe
des Lettres possède une existence distincte et
se voie attribuer aussi les « littératures ancienne

et moderne (tant flamande que française) }} 4.Le
terme même de « littérature })devait être com-

pris dans un sens très large, comme il ressort du
discours que le baron de Stassart prononça lors
de l'inauguration solennelle de la nouvelle Aca-
démie, le 16 décembre 1845. En fait, par litté-
rature était entendu tout ce qui concerne« l'art
d'écrire» au sens large, ce qui nous vaut cette
longue énumération, que j'abrège ici:

Tableaux historiques [...] ; notices bio-
graphiques [...]; brillants souvenirs de
voyage [...] ; romans [...] ; piquantes es-
quisses des travers du jour [...] ; importants
mémoires sur toutes les branches de la con-

naissance humaine [...] ; traités philosophi-
ques [...] ; ingénieuses appréciations des
œuvres de la littérature et des arts [...] ; dis-
sertations archéologiques [...] ; leçons sur
les origines des langues, sur les poëtes de
l'antiquité [...] ; livres destinés à l'éduca-
tion populaire [...] ; quelques poésies, en-
fin, qui peuvent défier la critique la plus sé-
vère 5.
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Littérature «<lettres» ou « belles-lettres»)
et écrivain «<homme de lettres») étaient donc
des termes sans profil bien défini, ce qui n'eut
d'ailleurs pas de répercussions directes sur l'at-
tribution des fauteuils académiques jusque vers
1880.11était en effet complètement exclu, dans
le contexte belge de l'époque, de considérer la
littérature comme une activité autonome, con-

trairement à la peinture dont on « reconnaissait,
explique Georges Rodenbach dans L'Art en exil
(1889), la raison d'être et l'utilité, car la pein-
ture orne les murs, complète un mobilier, dé-
core les monuments publics» 6.

Les écrivains qui firent partie de la classe
des lettres - ou même de la classe des beaux-
arts - étaient avant tout des érudits ou des let-

trés ayant un« état ». «11 n'y a pas un membre
de la classe des lettres, observe Louis Hymans
en 1877, qui ne remplisse des fonctions lucrati-
ves. Les uns sont magistrats ou professeurs
d'université, les autres sont conservateurs de
musée, commissaires d'arrondissement, ou re-
vêtus d'un haut grade dans l'armée, dans l'ad-
ministration ou même dans les contributions,
douanes et accises »7. Ce métier requérait sou-
vent des activités et des écrits spécifiques qui
appartenaient à la sphère « utilitaire» et qui jus-
tifiaient du même coup la prise en considéra-
tion académique; les mérites dans le domaine
de la littérature de création venaient sans doute
de surcroît et n'étaient vraisemblablement pas
prioritaires dans le processus de cooptation qui
caractérise la distribution des fauteuils acadé-

miques. Toutefois, Louis Hymans fait observer
que la littérature apportait une plus-value sym-
bolique non négligeable à ces fonctionnaires-
académiciens: « J'en pourrais citer un grand
nombre qui ne seraient rien, sans le livre ou le
discours qui a fait leur renommée »8.
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L'Académie royale ne devait pas être active
seulement dans le domaine scientifique: le pou-
voir lui avait aussi imparti une mission sociale.
À parcourir les questions des concours annuels 9,
on se rend compte que les académiciens de la
Classe des Lettres avaient des activités beau-

coup moins spéculatives qu'on pourrait le pen-
ser. Les questions serraient parfois de près l'ac-
tualité ou s'inscrivaient dans les grands courants
d'idées de l'époque. Au début du XIx"siècle,
les nouvelles doctrines économiques -
F. Quesnay et les physiocrates pour la France,

A. Smith pour l'Angleterre - retiennent l'at-
tention des académiciens. Mais c'est bien en-

tendu l'histoire et ce qu'on appelait les « anti-
quités nationales» qui stimulaient le zèle des
élus de la Classe des Lettres. Dès 1823, une
question est posée sur « l'origine de la diffé-
rence qui existe par rapport à la langue entre les
provinces flamandes et celles dites wallon-
nes» JO,mais aucun mémoire sur ce sujet ne
fut soumis à l'Académie royale. Dans le do-
maine des recherches relatives à 1'histoire litté-

raire, les questions de concours tentaient sur-
tout de susciter des « dissertations raisonnées »
sur l' « état» de nos littératures - tant française
que flamande - au Moyen Âge et à la Renais-
sance. En 1882, les académiciens rompirent pour
la première fois avec cette habitude pour de-
mander une étude sur « le caractère et les ten-
dances du roman moderne depuis Walter
Scott » 11.

n faut noter aussi que les récompenses
étaient moins symboliques qu'aujourd'hui :jus-
que vers 1850, un auteur couronné recevait
l'équivalent de 40 à 50 journées du salaire
moyen 12.La valeur réelle des récompenses ira
en s'amenuisant, mais il est intéressant de noter
que pendant plusieurs décennies l'Académie
royale joua un rôle important, à côté des uni-
versités, dans la politique de soutien de la re-
cherche.

RODENBACH(G.), L'Art en exil. Paris, Libr. moderne, 1889, pp. 125-126.

HYMANS(L), Types et silhouettes. Bruxelles, Office de Publicité, 1877, p. 240.

Cf. HYMANS(L), op.cit., p. 241.

Voir en particulier: JEANJOT(P.), Les Concours annuels de la Classe des Lettres et des Sciences morales et

politiques de l'Académie Royale de Belgique. Programmes et résultats des concours. 1817-1967. Bruxel-
les, Palais des Académies, 1964.

10 Cf. JEANJOT(P.), op.cit., p. 28.

11 Cf. JEANJOT(P.), op.cit., p. 98.

12 Voir, sur ce point, V ANDENBROEKE(C), « Vlaamse reflexen in de "Classe des lettres" van de "Académie

Royale" », dans De weg naar eigen Academiën 1772-1938. Ed. G.Verbeke. Bruxelles, Palais des Acadé-
mies, [1983], p. 97.



Christian BERG 125

Cette institution nationale où la langue fran-
çaise régnait en maître n'en fut pas moins un
lieu de rencontre entre les écrivains flamands et

francophones. Henri Conscience (élu en 1867)
fut même président de la Classe des Lettres en
1881. La commission royale d'histoire, au sein
de l'Académie, avait l'obligation de publier suc-
cessivement une biographie nationale, une col-
lection des grands écrivains du pays et un re-
cueil des « anciens monuments de la littérature
flamande ». Outil de consécration - elle attri-

buait les prix triennaux et quinquennaux de lit-
térature -, elle était aussi chargée, au début du
xrxe siècle du moins, du contrôle et de la rédac-
tion des manuels scolaires.

En un mot, l'Académie royale, émanation
du pouvoir, fut tout au long du XIx<'siècle un
organe de contrôle mais aussi un puissant le-
vier de la politique culturelle et scientifique en
Belgique. On ne peut prétendre faire, dès main-
tenant, une analyse institutionnelle complète du
rôle qu'elle joua dans l'évolution du champ lit-
téraire en Belgique entre 1830 et 1880 : il fau-
drait accumuler pour cela une information his-
torique, littéraire, sociale et économique beau-
coup plus importante. Toutefois, la production
propre de toute académie (sous forme de bulle-
tins, d'annuaires, de rapports de séances, de
notices biographiques) met à la disposition du
chercheur une masse d'information présentée
sous forme érudite ou même souvent anecdoti-

que. Il est dès lors possible d'opérer quelques
coups de sonde et de soumettre à une première
lecture sociologique quelques petits secteurs de
l'abondant matériau disponible. J'ai donc retenu
cinq académiciens qui étaient aussi des écri-
vains, même s'il est difficile de savoir s'ils ont
été élus du seul fait de leurs mérites littéraires.

Il s'agit du baron de Stassart, de Félix Bogaerts,
d'Adolphe Siret, de Théodore Weustenraad et
d'André Van Hasselt, dont j'ai soumis les tra-
jectoires et les activités littéraires à une lecture
institutionnelle. Puissent ces premiers coups de

pioche dans le terrain académique de la respec-
table« Thérésienne »en provoquer d'autres qui
nous permettront de disposer un jour d'une ana-
lyse plus complète 13.

*

Le baron Goswin de Stassart 14,haut fonc-
tionnaire sous l'Empire, gouverneur de la pro-
vince de Namur, vice-président du Congrès na-
tional, sénateur, membre puis président de
l'Académie royale 15,fut, avec le Prince de Li-
gne et Philippe Lesbroussart, l'un des derniers
représentants du classicisme en Belgique. Sa
préférence marquée pour des genres comme
l'idylle, le conte ou l'épigramme en témoigne 16,
ainsi que les innombrables « pièces de circons-
tance» dont il se fit une spécialité. Ses Fables,
qui connurent huit éditions entre 1818et 185217,
pâlissent à côté de celles de La Fontaine ou
même de Florian. Mais elles ne sont pas sans
intérêt dans le contexte historique du premier
Empire, de la Restauration et des Provinces-
unies. Les nombreuses notes et commentaires

dont de Stassart a lui-même pourvu ses Fables
offrent au lecteur d'aujourd'hui la possibilité de
comprendre le sens second de nombreux tex-
tes. Ainsi, dans «Le Pinson-Roi» (1818), il
n'est pas difficile de lire une attaque contre la
politique linguistique de Guillaume 1er.Dans ses
États, le roi des pinsons proscrit un jour l'em-
ploi

De toute langue étrangère aux pinsons;
Ainsi du rossignol, de la douce fauvette,
On n'entend plus les aimables chansons 18.

Ceci ne manqua pas de provoquer l'ire de
ses sujets, qui se révoltèrent: « Sur les seuls
pinsons il régna ;/ il vit tomber son trône en
décadence ».Après 1830, de Stassart s'empressa
d'oublier la morale de sa fable; c'est à lui qu'est
attribué le fameux slogan: « Que la pensée soit

13 La récente ihèse de Marianne MICHAUX- Entre politique et littérature,' les écrivains belges du réel
(1850-1880 J. Thèse de doctorat, Université Libre de Bruxelles, dir. : Paul Aron, 1997-1998, 2 vol. dact.,
473 p. - envisage le rôle de l'Académie en tant qu'instrument de légitimation et de consécration du fait
littéraire pour la période 1830-1880 (voir, en particulier, les pp. 17-20 et 130-140).

14 Malines, 1780 - Bruxelles, 1854. Élu (Classe des Lettres) le 12 octobre 1833.
15 Stassart présida aux destinées de l'Académie royale en 1835, 1837, 1839, 1841, 1843, 1845, 1847 en

1853.

16 Ses Œuvres complètes furent publiées en 1855 à Paris, chez Firmin-Didot.
17 Elles furent traduites en anglais en 1850.
18 Œuvres complètes, op.cil., p. 42.
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belge, mais l'expression française» 19.Ce qui
n'empêcha pas le baron de plaider, au cours de
la séance du 19mai 1847 de l'Académie royale,
pour qu'on entreprenne de bonnes traductions
de textes écrits en néerlandais afin que les fran-
cophones témoignent moins de mépris à l'égard
de la production littéraire de leurs compatriotes
flamands.

Le baron de Stassart fut, avec le statisticien
Adolphe Quételet, le représentant par excellence
de l'Académie thérésienne durant les premiè-
res décennies après l'indépendance et c'est à ce
titre surtout qu'il doit retenir notre attention. Ses
écrits portent la trace de ses convictions: cet
admirateur de la littérature et de la pensée fran-
çaise des Lumières 20a été longtemps un ardent
partisan du rattachement à la France et souhaita
un prince français (de préférence issu de la li-
gnée des Bonaparte) sur le trône belge 21.Ses
Pensées, Maximes, Réflexions (1814) en disent
long sur ses opinions sociales et surtout sur son
peu de sympathie pour la démocratie: « Il en
est de la liberté pour les peuples comme des
jouets pour les enfants, ils croient n'en avoir
jamais assez» 22.Il exprime aussi, à plusieurs
reprises, la frayeur de l'aristocratie et de la bour-
geoisie pour les révoltes populaires: «Com-
ment les mouvements populaires ne seraient-
ils pas dangereux et subversifs? Les passions y
dominent toujours les principes» 23.

*

Les académiciens de la « Thérésienne »

avaient comme tâche principale d'encourager
et même de contribuer à l'éclosion d'une litté-

rature nationale, tant en français que dans ce que
les nombreux rapports appellent l' « idiome fla-

mand ». On connaît les vers d'Antoine Clesse :

« N'ayons qu'un cœur pour aimer la patrie/ Et
deux lyres pour la chanter ». Le problème ne se
posait toutefois pas de la même façon du côté
flamand que du côté francophone, comme j'ai
déjà eu l'occasion de le montrer 24.Mais la ma-
nière dont les académiciens tentent d'illustrer
le concept de littérature nationale est évidem-
ment révélatrice pour le système de normes et
valeurs de l'institution à laquelle ils appartien-
nent.

Il est permis d'affll1Iler, à propos de Félix
Bogaerts 25qu'il s'est acquitté de sa tâche sans
le moindre talent mais avec une conviction et

une ténacité qui forcent l'admiration. « Malheur
à la nation qui ne se souvient plus de l'histoire
de ses pères! Son histoire à elle touche à sa
fin... »26, s'exclame-t-il volontiers. Il s'employa
dès lors à illustrer le passé belge dans de nom-
breux romans et drames historiques qui offrent
souvent au lecteur, au travers d'intrigues fami-
liales archi-compliquées, une fin qui rétablit in
extremis un ordre familial fortement perturbé
par des événements dramatiques. El Maestro deI
Campo (1839) nous ramène ainsi au temps du
Duc d'Albe et des guerres de religion. Le cruel
tyran Ulloa gouverne Gand d'une poigne de fer,
mais l'amour qu'il porte à son fils Don Juan le
pousse à la trahison et au meurtre. C'est toute-
fois Don Juan qui montera sur l'échafaud, mais
seulement après avoir appris d'Ulloa qu'il est
son fils. Le roman retient l'attention par la re-
présentation défavorable du parti des Gueux et
par la condamnation implicite du protestantisme
comme motivation religieuse de la guerre qui
provoqua la scission entre les provinces du Nord
et celles du Sud. Dans Ferdinand Alvarez de

Tolède, duc d'Albe (1834), Bogaerts légitime la

19 Cité par CHARLIER(G.), «Le Baron de Stassart, écrivain », Bulletin de la Classe des Lettres, t. 40, 1954,

p.634.
20 Le baron de Stassart fut le premier grand maître en date du Grand Orient de Belgique.

21 Cf. THIELEMANS(M.-R.), Inventaire des archives du Baron de Stassart. Bruxelles, Palais des Académies,

Mémoires de la Classe des Lettres, t. 62, fasc. l, 1973, p. V.

22 Œuvres complètes, op.cit., p. 123.

23 Œuvres complètes, op.cit., p. 124.

24 Je me permets de renvoyer à ce propos à mes propres travaux: «Le déficit symbolique», dans Literatur im

Franzosisch- sprachigenBelgien. Ed. H. FeltenetH.J. Lope. Frankfurt, P. Lang, 1990, pp. 161-172;« La
fin du XIXesiècle en France et en Belgique. Prolégomènes à une approche systémique des champs littérai-

res », dans France-Belgique (1848-1914). Affinités-ambigui~és. Ed. M. Quaghebeur et N. Savy. Bruxel-

les, Labor, colI. Archives du futur, 1997, pp. 461-475.
25 Bruxelles, 1805 - Anvers, 1851. Membre correspondant de la Classe des Beaux-Arts (élu en 1847).

Louis Hymans note que Bogaerts, professeur à l'Athénée d'Anvers, était membre de quarante-deux aca-

démies d'Europe (Types et silhouettes, op.cit., p. 10).

26 BOGAERTs(E), Pensées et Maximes, dans Œuvres complètes. Anvers, J.E. Busschmann, 1850, p. 278.




